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CONTRER LA MENACE RUSSE 
DÉCLARATION 473*  

 

 
L’Assemblée, 
 
1. Condamnant, dans les termes les plus vigoureux, la guerre déclenchée de son propre chef 
par la Russie contre l’Ukraine en l’absence de toute provocation ou justification, ainsi que les 
épouvantables crimes de guerre pour lesquels la Russie doit être tenue responsable ; 
 
2. Soulignant que l'agression menée par la Russie contre l’Ukraine depuis 2014 ainsi que les 
autres actions, la rhétorique et les ultimatums récents et agressifs du pays s’inscrivent dans un 
schéma de violations persistantes des engagements internationaux et de tentatives systématiques 
de saper les démocraties, de chambouler l’ordre de sécurité européen et d’anéantir l’ordre 
international fondé sur des règles ; 

 
3. Condamnant l’occupation illégale par la Russie d’une partie des territoires de l’Ukraine, de la 
Géorgie et de la République de Moldova, les violations systématiques des droits humains dans les 
territoires occupés et les efforts persistants visant à déstabiliser ces pays et à perturber leur 
intégration européenne et/ou euro-atlantique ; 
 
4. Insistant sur le fait que le comportement agressif de la Russie, ancré dans des politiques 
révisionnistes et soutenu par un vaste programme de modernisation militaire, constitue la menace 
la plus grave et la plus immédiate pour la sécurité euro-atlantique ; 
 
5. Constatant que la nouvelle invasion à grande echelle de l’Ukraine par la Russie engendre 
une réalité stratégique nouvelle à laquelle les membres de l’OTAN sont confrontés ; 
 
6. Soulignant que le récent comportement de la Russie confirme la pertinence et le caractère 
opportun des deux grandes priorités de l’Assemblée pour le nouveau concept stratégique de 
l’OTAN, à savoir : réaffirmer nos valeurs démocratiques communes ainsi que les principes 
fondamentaux qui sous-tendent l’Alliance, et adapter l’OTAN à un environnement de sécurité 
radicalement transformé ; 
 
7. Affirmant sans équivoque que la Russie a tourné le dos aux principes fondamentaux de 
l’Acte fondateur signé entre l’OTAN et la Russie en 1997 ; 
 
8. Rappelant que l’OTAN, en tant qu’alliance de défense, ne recherche pas la confrontation avec 
la Russie ; 
 
9. Affirmant l’engagement absolu des membres de l’OTAN à l’article 5 du Traité de 
l’Atlantique Nord et indiquant clairement que les Alliés prendront toutes les mesures nécessaires 
pour dissuader et défendre chaque centimètre du territoire de l’OTAN contre l’ensemble des 
menaces de la Russie à l’encontre de la sécurité transatlantique ; 
 
10. Reconnaissant que, malgré l’affirmation sans cesse renouvelée par l’OTAN de son ouverture 
à un dialogue substantiel, le comportement de la Russie rend actuellement la tenue d’un tel dialogue 
impossible ; 
 

 
*  Adoptée en séance plénière de la session de printemps de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN le 

lundi 30 mai 2022 à Vilnius (Lituanie). 
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11. Consciente de la coopération militaire croissante entre la Russie et la Chine et préoccupée 
par la déclaration commune russo-chinoise de 2022, dans laquelle les deux pays remettent en 
question l’ordre international fondé sur des règles et où la Chine, pour la première fois, fait écho à 
l’opposition russe au droit de tous les pays à choisir leur voie ; 

 
12. Accueillant favorablement la soumission par la Finlande et la Suède de leur demande 
d’adhésion à l’Alliance et dénonçant les menaces directes de la Russie à l’encontre de ces pays 
partenaires de l’OTAN ; 
 
13. Saluant l’unité et la détermination des Alliés et de leurs partenaires clés, au premier rang 
desquels l’Union européenne, face à l’agression russe, l’appui pratique et politique accordé à 
l’Ukraine et à d’autres partenaires ainsi que la promptitude et le caractère nécessaire des mesures 
prises par l’Alliance pour renforcer son dispositif de dissuasion et de défense ; 

 
14. Consciente de la multiplication des cybermenaces et des opérations de désinformation à des 
fins politiques menées par la Russie ; 

 
15. Soulignant l’importance fondamentale de maintenir l’unité et la détermination des Alliés, 
guidées par les valeurs démocratiques communes, pour contrer les menaces posées par la Russie ; 

 
 
16. INVITE INSTAMMENT les chefs d’État et de gouvernement des pays membres de l’Alliance, 
lors de leur rencontre à Madrid : 
 
a. à réaffirmer tous les aspects de leur soutien à l’Ukraine, à son indépendance et à son intégrité 

territoriale face à la guerre menée par la Russie, tel que recommandé dans la déclaration 474 
de l’Assemblée Solidarité avec l’Ukraine ; 

 
b. à désigner sans ambiguïté, dans le nouveau concept stratégique de l’OTAN, le révisionnisme 

pernicieux et l’agressivité de la Russie comme la plus grave et la plus immédiate des menaces 
pour la sécurité euro-atlantique ; 

 
c. à poursuivre de manière significative le renforcement et l’adaptation de la posture alliée de 

dissuasion et de défense sur l’ensemble du spectre de la puissance militaire, en se fondant 
sur une combinaison appropriée de capacités nucléaires, conventionnelles et de défense 
antimissile ; 

 
d. à établir sans délai une posture de « défense avancée », en particulier par le déploiement 

permanent de troupes et de matériel le long du flanc Est de l’OTAN, en améliorant la structure 
de commandement et de contrôle et en augmentant l’état de préparation des forces ; 

 
e. à renouveler et à se conformer à la totalité de l’engagement de dépenses de défense pris au 

pays de Galles en 2014 et à inscrire les objectifs de 2 % et de 20 % comme engagement 
minimum à long terme ; 

 
f. à affiner les concepts de dissuasion et de défense sous le seuil de l’article 5 à l’aide d’une 

panoplie d’outils politiques et militaires ; 
 
g. à intensifier les efforts pour s’attaquer avec fermeté et avec force aux cybermenaces émanant 

de la Russie et à leurs conséquences, notamment en matière de désinformation ; 
 
h. à évaluer et à tenir compte des incidences de la coopération russo-chinoise sur la sécurité 

euro-atlantique ; 
 

https://www.nato-pa.int/fr/document/2022-declaration-solidarite-avec-lukraine-111-sesp-22
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i. à garder les canaux diplomatiques de déconfliction, de désescalade et de contrôle des 
armements avec la Russie ouverts pour éviter les escalades involontaires, les malentendus 
ou les erreurs d’appréciation ; 

 
j. à s’entraider afin de soutenir la sécurité et l’indépendance énergétiques transatlantiques en 

diversifiant leurs ressources énergétiques, en envisageant de nouvelles voies 
d’approvisionnement et en abandonnant progressivement les importations de charbon, de 
gaz, de pétrole et d'uranium en provenance de la Russie ; 

 
k. à assurer des échanges d’informations efficaces sur l’éventualité d’autres agressions de la 

Russie au-delà de l’Ukraine et sur ses tentatives d’élargir sa sphère d’influence à certaines 
régions clés, comme la mer Noire, les  Balkans occidentaux et le voisinage méridional de 
l’Alliance, y compris à l’aide de mercenaires comme le groupe Wagner ; 

 
l. à accroître leur soutien politique et pratique – aide militaire comprise – aux autres pays 

partenaires ou candidats à l’adhésion à l’OTAN soumis à des pressions ou à des tentatives 
d’intimidation de la part de la Russie, en particulier la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie et la 
République de Moldova ; 

 
m. à réaffirmer la « politique de la porte ouverte » de l’OTAN, contre laquelle aucun pays tiers n’a  

de droit de veto* ; 
 
n. à poursuivre son étroite collaboration avec l’Union européenne et d’autres partenaires clés 

autour de la menace russe ; 
 
o. à placer les valeurs démocratiques communes au cœur de la réponse de l’OTAN aux menaces 

posées par la Russie, y compris par la création, au sein de l’OTAN, d’un centre pour la 
résilience démocratique qui servirait de ressource et de centre d'échange sur les meilleures 
pratiques et l’enrichissement mutuel au regard des normes démocratiques, et qui serait 
accessible aux membres, aux partenaires et aux candidats à l’adhésion. 

 
 
 

 
_______________ 

 
 
 

 
  

 
*  au sens de pouvoir empêcher ou contester  
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SOLIDARITÉ AVEC L’UKRAINE 
DÉCLARATION 474*  
 

 
L’Assemblée, 
 
1. Se tenant fermement aux côtés de l’Ukraine et du peuple ukrainien ;  
 
2. Condamnant dans les termes les plus vigoureux la guerre déclenchée de son propre chef 
par la Russie contre l’Ukraine en l’absence de toute provocation ou justification – une guerre qui 
constitue l’agression la plus grave commise en Europe depuis la seconde guerre mondiale – et 
réaffirmant son indéfectible soutien à la démocratie, l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité 
territoriale ukrainiennes ; 
 
3. Réaffirmant que l’occupation et l’annexion par la force de territoires ukrainiens par la Russie 
constituent une agression illégale et injustifiable, qui viole les principes fondamentaux du droit 
international ;  
 
4. Rejetant les efforts de la Russie visant à légitimer l’occupation et l’annexion illégales de 
territoires par des référendums et des élections illégitimes ; 
 
5. Déterminée à tenir responsable le régime russe, ses complices du régime bélarussien et 
tous les autres intervenants qui auront commis des crimes de guerre et qui portent une part de 
responsabilité dans les morts, la souffrance et la destruction ; 
 
6. Dénonçant avec force les graves violations des droits humains et du droit humanitaire 
international, notamment les attaques contre des populations et des infrastructures civiles, la prise 
pour cibles de maternités, d’hôpitaux, d’habitations, de théâtres, de jardins d’enfants, d’écoles et de 
bâtiments servant d’abris provisoires à des réfugiés – ainsi que l’utilisation d’armes interdites, dont 
des bombes à fragmentation, pratique qui contrevient aux règles et obligations internationales et à 
laquelle il faut mettre un terme immédiat ;      
 
7. Vivement préoccupée face aux risques accrus auxquels sont exposés les groupes les plus 
vulnérables en temps de conflits, en particulier les femmes et les enfants, y compris le risque de 
violences sexuelles et de traite des êtres humains ; 

 
8. Exprimant le profond respect et l’immense admiration que lui inspirent l’extraordinaire 
bravoure des forces armées et des services de sécurité ukrainiens ainsi que de tous les volontaires, 
la cohésion et la détermination du peuple de l’Ukraine, de même que la remarquable maîtrise des 
autorités de Kiev dans la conduite de la nation face à cette brutale agression ; 

 
9. Constatant que, par cette agression contre l’Ukraine, la Russie cherche à écraser la 
démocratie ukrainienne, à intimider d’autres pays souverains et démocratiques et, de fil en aiguille, 
à saper les valeurs fondamentales de l’OTAN et du monde démocratique, civilisé et pacifique tout 
entier ; 
 
10. Avertissant le régime russe que sa politique et les méthodes dont il use – meurtres, tortures, 
arrestations et détentions arbitraires, viols et agressions sexuelles, infliction de lésions physiques 
graves à des civils, recours délibéré à des attaques ou menaces d’attaque contre des civils ou des 
zones civiles, destruction de propriétés, attaques contre des hôpitaux, etc. – dans le but d’expulser 
la population civile ukrainienne de certaines zones géographiques par la violence et la terreur, 
constituent des crimes de guerre ; 

 
*  Adoptée en séance plénière de la session de printemps de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, à 

Vilnius (Lituanie), le vendredi 27 mai 2022. 
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11. Soulignant que la guerre déclenchée par Vladimir Poutine de son propre chef contre 
l’Ukraine et la rhétorique et les ultimatums aussi agressifs qu’inacceptables de ce dernier à 
l’encontre des membres de l’OTAN et de leurs partenaires – y compris la menace implicite d’une 
escalade chimique, biologique, radiologique ou nucléaire – confirment que le comportement de la 
Russie représente aujourd’hui la plus grave des menaces pour la sécurité de l’Europe et s’inscrivent 
dans un schéma de tentatives systématiques de saper un ordre international fondé sur des règles ; 

 
12. Convaincue que ce comportement marque un tournant et engendre une réalité stratégique 
nouvelle à laquelle les membres de l’OTAN et leurs partenaires doivent s’adapter immédiatement et 
durablement ; 
 
13. Affirmant qu’elle ne reconnaîtra jamais les revendications illégales de la Russie vis-à-vis de 
l’Ukraine, pas plus qu’aucune tentative de la part de la Russie de créer des structures administratives 
alternatives et illégitimes en Ukraine, et proclamant une fois encore son plein et entier soutien au 
gouvernement et au parlement démocratiquement élus de l’Ukraine ; 
 
14. Saluant l’unité des Alliés et de leurs partenaires clés, au premier rang desquels l’Union 
européenne, face à l’agression russe, l’appui pratique et politique accordé à l’Ukraine ainsi que la 
promptitude et le caractère nécessaire des mesures prises par l’Alliance pour renforcer son dispositif 
de dissuasion et de défense ; 

 
15. Bien décidée à contribuer à la consolidation de la démocratie chez les Alliés et leurs 
partenaires – et plus particulièrement chez les partenaires menacés par les activités russes – ainsi 
qu’à continuer de défendre les principes fondamentaux d’un ordre international fondé sur des règles, 
parmi lesquels le droit de tous les pays à choisir leur voie ; 
 
16. Réaffirmant son soutien inébranlable à la voie de l’intégration européenne et euro-atlantique 
choisie par le peuple ukrainien et fermement ancrée dans la Constitution de l’Ukraine ; 
 
17. Exprimant sa reconnaissance aux nombreuses personnes qui, dans le monde entier, ont 
manifesté leur solidarité avec l’Ukraine, y compris ceux qui sont confrontés à une censure et une 
répression sévères ; 
  
18. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 
l’Alliance atlantique : 
 
a. à poursuivre la mise sur pied d’une puissante coalition mondiale pour fournir à l’Ukraine toute 

l’assistance possible et à accroître les pressions sur la Russie afin que celle-ci mette un terme 
à toutes ses opérations militaires et hybrides et retire immédiatement ses troupes du territoire 
ukrainien ; 
 

b. à maintenir et alourdir aussi longtemps qu’il le faudra des sanctions massives, draconiennes 
et durables – notamment en allongeant la liste des oligarques et responsables liés au régime 
russe qui doivent être sanctionnés, eux et leurs familles, ainsi que celle des propagandistes et 
des médias d'État, et en abandonnant progressivement les importations de charbon, de gaz, 
de pétrole et d'uranium russes – jusqu’à ce que la Russie renonce à ses agissements illégaux 
et retire la totalité de ses troupes de tout le territoire ukrainien tel qu’il est défini par ses 
frontières internationalement reconnues ; 

 
c. à augmenter substantiellement le degré de partage des renseignements et les livraisons de 

matériel militaire, en particulier les systèmes anti-aériens, d’artillerie, de munitions, 
antimissiles et antinavires dont l’Ukraine a besoin d’urgence pour se défendre contre 
l’agression russe ;  
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d. à fournir à l’Ukraine, en étroite coopération avec les partenaires internationaux appropriés, 
une assistance humanitaire d’urgence plus importante et à intensifier les secours aux réfugiés 
ukrainiens, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire ukrainien ; 

 
e. à apporter à l’Ukraine une assistance financière et matérielle substantielle à court terme 

comme à long terme ; 
 

f. à poursuivre et à renforcer l'assistance apportée par l'OTAN au secteur de la sécurité et de la 
défense de l'Ukraine ainsi que la coopération avec les forces armées ukrainiennes ; 

 
g. à convenir des prochaines étapes en soutien à la voie de l’intégration de l’Ukraine dans 

l’OTAN ; 
 

h. à exiger que la Russie libère les voies de sortie des exportations céréalières ukrainiennes afin 
d’éviter de nouvelles conséquences dévastatrices sur la sécurité alimentaire mondiale ; 

 
i. à expulser les diplomates russes qui se livrent à des activités hostiles, notamment en 

répandant des discours de haine, en pratiquant la désinformation et en attisant le conflit ; 
 
j. à soutenir les initiatives visant à établir la responsabilité de la Fédération de Russie au regard 

du droit international, du droit international des droits humains et du droit pénal international, 
notamment les enquêtes ouvertes par le parquet de la Cour pénale internationale et les États 
membres de l'Union européenne, ainsi que la création d’un tribunal pénal international spécial 
ad hoc, chargé d'enquêter sur et de juger les crimes d'agression contre l'Ukraine, et à traduire 
en justice les auteurs de ces actes ;  

 
k. à tenir le régime dictatorial bélarussien pour responsable de son soutien à la Russie et du rôle 

qu’il a joué dans l’invasion de l’Ukraine, et à maintenir et alourdir des sanctions économiques 
massives, draconiennes et durables contre ce régime ; 

 
l. à continuer d’indiquer très clairement à la Russie que la communauté internationale ne 

reconnaîtra jamais l’annexion et l’occupation illégales et illégitimes de la Crimée, pas plus que 
l’« indépendance » des prétendues républiques populaires de Louhansk et de Donetsk, 
l’occupation par la Russie des eaux territoriales ukrainiennes ou une quelconque tentative de 
la part de la Russie de créer des structures administratives alternatives et illégitimes en 
Ukraine ; 
 

m. à continuer à inciter la Russie à s'engager de manière constructive dans des discussions 
crédibles avec l'Ukraine afin d'obtenir des résultats concrets, en commençant par un 
cessez-le-feu durable et un retrait complet de ses troupes du territoire ukrainien qui respecte 
pleinement l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Ukraine ; 
 

n. à réaffirmer que l’Ukraine détermine son propre avenir et qu’aucune décision au sujet de 
l’Ukraine ne sera prise sans l’Ukraine 
 

o. à continuer d’explorer les moyens de s’adresser, tant en Russie qu’à l’étranger, à la société 
civile russe en soutenant toutes les initiatives qui visent à résister aux politiques agressives du 
Kremlin ; 

 
p. à rester vigilants et à assurer des échanges d’informations efficaces sur l’éventualité d’autres 

agressions de la Russie au-delà de l’Ukraine ; 
 
q. à établir sans délai une posture alliée de défense avancée, y compris par le déploiement 

permanent d’un nombre significatif de troupes et de matériel le long du flanc Est de l’OTAN 
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afin de garantir la capacité et l’état de préparation requis pour défendre chaque centimètre du 
territoire allié ; 

 
r. à accroître leur soutien politique et pratique – aide militaire comprise – aux autres pays 

partenaires ou candidats à l’adhésion à l’OTAN soumis à des pressions ou à des tentatives 
d’intimidation de la part de la Russie ; 

 
s. à désigner sans ambiguïté, dans la version révisée du concept stratégique de l’OTAN, le 

révisionnisme et l’agressivité de la Russie comme étant la plus grave et la plus immédiate des 
menaces pour la sécurité euro-atlantique et à y riposter en établissant la « défense avancée », 
en ajustant de manière adéquate le dispositif, les plans de défense alliés, en particulier sur la 
ligne de front du flanc oriental, la structure de commandement et de contrôle et l’état de 
préparation militaire de l’OTAN, tout en plaçant les valeurs démocratiques communes au cœur 
de la réponse de l’Organisation aux défis du moment, notamment par la création en son sein 
d’un centre pour la résilience démocratique. 

 

 
 

_____________ 
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RENFORCER LA RÉSILIENCE CYBERNÉTIQUE DES SOCIÉTÉS ALLIÉES 
RÉSOLUTION 475*  
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Reconnaissant l’apport essentiel des technologies numériques au bon fonctionnement, au 
bien-être, à la cohésion et à la sécurité des sociétés alliées ; 
 
2. Préoccupée par l’accroissement, la sophistication et l’impact de plus en plus déstabilisateur 
des actes de cybermalveillance ciblant l’ensemble des secteurs, y compris les services publics, les 
entreprises privées et les institutions démocratiques ; 
 
3. Louant les efforts réalisés au cours des dernières années par les Alliés et l’OTAN afin de 
renforcer leur capacité à prévenir, dissuader ou contrecarrer les actes de cybermalveillance ; et 
accueillant avec satisfaction l’importance accordée à les combattre et les engagements pris dans 
le cadre du nouveau concept stratégique de l’OTAN ; 
 
4. Alarmée par le comportement agressif et irresponsable d’États autoritaires dans le 
cyberespace ; et préoccupée par la multiplication et la diversification des acteurs cybernétiques 
non-étatiques malveillants, de leurs objectifs et des techniques auxquelles ils ont recours ; 

 
5. Dénonçant avec vigueur la prolifération inacceptable d’actes de cybermalveillance contre 
des infrastructures critiques civiles en Ukraine avant et pendant la nouvelle invasion illégale et non 
provoquée du pays par la Russie, et saluant l’importance du soutien apporté par les Alliés aux 
autorités ukrainiennes afin de les déjouer. 
 
6. Réaffirmant que les Alliés ont le devoir de maintenir et de renforcer leur résilience 
cybernétique nationale et que l’OTAN peut fournir un soutien dans ce sens, notamment à travers 
l’Engagement en faveur de la cyberdéfense ; 
 
7. Soulignant que l’OTAN a reconnu le cyberespace en tant que domaine opérationnel ; et 
réitérant la possibilité pour le Conseil de l’Atlantique Nord de décider, au cas par cas, des 
circonstances d’une invocation de l’article 5 à la suite d’une cyberattaque ; 

 
8. Réaffirmant le rôle crucial des partenariats dans la lutte contre des menaces cybernétiques 
qui se jouent des frontières, et saluant l’ampleur et l’efficacité de la coopération entre l’OTAN et 
l’Union européenne (UE) dans ce domaine ; 
 
9. Rappelant que le renforcement de la cybersécurité des sociétés alliées ne saurait se faire 
au prix d’une remise en cause des libertés, des droits et des principes démocratiques qui en forment 
le socle ;  
 
10. Notant que la communauté internationale a reconnu l’applicabilité du droit international au 
cyberespace, et réitérant l’attachement de l’Alliance à son respect afin de promouvoir un 
cyberespace libre, ouvert, pacifique et sûr ; 
 

 
*  Présentée par la commission sur la démocratie et la sécurité et adoptée en séance plénière le
 lundi 21 novembre 2022. 
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11. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique et, le cas échéant, les organismes de l’OTAN : 
 
a. à assurer la prompte mise en œuvre des politiques communes agréées, notamment 

l’engagement en faveur de la cyberdéfense, la politique de cyberdéfense globale et le nouveau 
concept stratégique ;  

 
b. à renforcer leur capacité de dissuasion et de défense cybernétiques : 

i. en faisant preuve de transparence sur leurs doctrines d’action ; 
ii. en consolidant leur aptitude à coordonner leurs réponses, notamment en matière 

d’attribution, de manière rapide et effective, aux actes de cybermalveillance, dans le 
respect de la compétence nationale des Alliés ; 

iii. en se réservant le droit d’adopter sur base volontaire des mesures communes contre les 
auteurs d’opérations cybernétiques sous le seuil à partir duquel elles seraient 
considérées comme des attaques armées justifiant une réponse militaire ; 

iv. en prenant des mesures et en développant des moyens cybernétiques, y compris – au 
niveau national – offensifs, et une plus grande interopérabilité permettant aux Alliés 
d'infliger des coûts significatifs aux auteurs d’actes de cybermalveillance ; 

 
c. à approfondir la compréhension des menaces cybernétiques, le partage de renseignements 

et la recherche, par exemple par la création d’applications dédiées au grand public, et à investir 
dans la sécurité des réseaux afin de mieux se préparer aux actes de cybermalveillance et de 
pouvoir les déjouer ; 

 
d. à renforcer les politiques et les cadres juridiques nationaux régulant la lutte contre les menaces 

cybernétiques, et à continuer d’œuvrer au développement des normes internationales 
régissant les comportements responsables dans le cyberespace et à leur mise en œuvre ; 

 
e. à intensifier leur coopération avec les organisations internationales concernées, en particulier 

l’UE, les pays partenaires et les milieux industriels et universitaires, notamment en consolidant 
l’échange d’informations et de bonnes pratiques ; 

 
f. à sensibiliser l’ensemble des acteurs sociétaux sur leur rôle individuel en matière de résilience 

cybernétique collective ; à approfondir leur collaboration avec l’ensemble des acteurs du 
secteur privé ; et à renforcer la coopération civilo-militaire dans le domaine cybernétique ; 

 
g. à maintenir et à accroître leur soutien aux pays partenaires confrontés à des risques 

cybernétiques, et notamment à l’Ukraine, afin de contrecarrer les actes de cybermalveillance 
irresponsables dont cette dernière est la cible dans le cadre de la guerre d’agression, 
d’intensité croissante, menée par la Russie ; 

 
h. à continuer et à renforcer l’organisation régulière d’exercices et de formations intégrant 

l’ensemble des acteurs concernés et visant à identifier leurs vulnérabilités cybernétiques et à 
tester et approfondir leur capacité individuelle et collective à réagir face à un acte de 
cybermalveillance et à s’en relever ; 

 
i. à s’assurer que les parlements, la société civile et le public disposent de toute l’information et 

des moyens nécessaires au suivi des mesures de renforcement de la cybersécurité afin de 
veiller à ce qu’elles n’empiètent ni sur les valeurs démocratiques et ni sur les droits individuels. 

 
_____________ 
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SOUTENIR LES INITIATIVES DE DÉFENSE ET DE DISSUASION PRISES 
PAR L’OTAN AU SOMMET DE MADRID 
RÉSOLUTION 476*  
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Dénonçant dans les termes les plus énergiques la guerre d'agression à grande échelle 
menée par la Russie contre l’Ukraine en l’absence de toute provocation, qui démontre qu’elle 
représente la menace la plus importante et la plus directe qui pèse sur la sécurité des Alliés et sur 
la paix et la stabilité dans la zone euro-atlantique ; 
 
2. Saluant la légitime défense ininterrompue, courageuse et bien fondée, consacrée par la 
Charte des Nations unies, de l’Ukraine contre l’agression russe aux fins de protéger son peuple, ses 
droits territoriaux souverains et sa démocratie ; 
 
3. Se félicitant que les Alliés aient clairement affiché leur unité et pris des décisions 
ambitieuses lors du sommet 2022 de l’OTAN à Madrid, lequel a permis de poser les jalons d’un 
changement fondamental au niveau de la posture de dissuasion et de défense de l’Organisation ; 
 
4. Convaincue que le nouveau concept stratégique de l’OTAN dote l’Alliance d’une feuille de 
route solide qui lui permettra de s’adapter pour faire face aux menaces et aux défis posés par un 
environnement de sécurité toujours plus complexe, pour la défense des valeurs communes des 
Alliés que sont la liberté individuelle, les droits humains, la démocratie et l’État de droit ; 
 
5. Louant le soutien considérable et vital que les Alliés et les partenaires de l’Alliance ne 
cessent d’apporter à l’Ukraine sur les plans militaire, économique, politique et humanitaire ; 
 
6. S’inquiétant des menaces irresponsables du gouvernement russe de recourir à l’arme 
nucléaire contre les Alliés, qui confirment sa tendance à mener une politique de la corde raide 
agressive pour nuire au soutien euro-atlantique apporté à l’Ukraine dans le cadre de sa légitime 
défense contre la guerre illégale menée sur son territoire par la Russie, en l’absence de toute 
provocation ; 
 
7. Reconnaissant que le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations 
reste la menace asymétrique la plus importante pour la sécurité et la stabilité des Alliés et des pays 
partenaires, et appuyant la réitération par les dirigeants alliés de leur ferme engagement à 
collaborer avec le partenaire incontournable et essentiel de l’OTAN qu’est l’UE, ainsi qu’avec 
d’autres partenaires, notamment au Moyen-Orient, au Sahel et dans la corne de l’Afrique, pour lutter 
contre le terrorisme et répondre aux menaces et aux défis communs ; 
 
8. Inquiète que l’Afghanistan ne redevienne un sanctuaire du terrorisme sous l’autorité 
actuelle des talibans ; 
 
9. Préoccupée par les ambitions déclarées et les politiques coercitives de la Chine, qui sont 
contraires aux intérêts, à la sécurité et aux valeurs des Alliés ; 
 
10. S’inquiétant de l’érosion des régimes de maîtrise des armements, de désarmement et de 
non-prolifération, de l’irresponsable politique nucléaire russe de la corde raide, du développement 
des arsenaux nucléaires de la Russie et de la Chine et des programmes nucléaires et de missiles 

 
*  Présentée par la commission de la défense et de la sécurité et adoptée en séance plénière le 

lundi 21 novembre 2022. 
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que l’Iran et la Corée du Nord continuent de mettre en œuvre, tout ceci ayant une incidence négative 
sur la stabilité stratégique ; 
 
11. Consciente que des acteurs malveillants, étatiques ou non, cherchent de plus en plus à 
déstabiliser les institutions, les infrastructures, les économies et les sociétés alliées et à y porter 
atteinte dans le cyberespace ; 
 
12. Rappelant que la posture de dissuasion et de défense de l’OTAN combine de façon  
appropriée capacités nucléaires, capacités conventionnelles et capacités de défense antimissile, 
complétées par des capacités spatiales et des capacités cybernétiques ;  
 
13. Se félicitant des mesures importantes prises depuis 2014 pour adapter la dissuasion et la 
défense de l’OTAN, et reconnaissant qu’il faut les mettre à profit pour relever les défis de sécurité 
auxquels l’Alliance est aujourd’hui confrontée ; 
 
14. Jugeant encourageante la décision des Alliés de s’engager en faveur d’une posture 
moderne de défense avancée grâce à l’affermissement de la présence avancée de l’OTAN, à un 
modèle de forces renforcées de manière significative pour les opérations multidomaines, à des 
forces de deuxième échelon à haut niveau de préparation, au prépositionnement d’équipements et 
à l’amélioration des moyens de commandement et de contrôle, notamment sur le flanc oriental de 
l’OTAN, pour garantir la sécurité des populations et du territoire de tous les pays de l’Alliance ; 
 
15. Rappelant que l’OTAN a une vocation défensive et qu’elle ne cherche pas à provoquer les 
conflits mais à empêcher qu’ils ne surviennent ; 
 
16. Reconnaissant la nécessité pour les Alliés de renforcer, en étroite collaboration avec l’UE, 
la résilience de leurs infrastructures critiques nationales, en particulier les réseaux énergétiques et 
de communication dont dépendent nos économies, nos gouvernements et nos sociétés ; 
 
17. Faisant sien l’appel lancé par les Alliés pour que chaque État membre définisse au niveau 
national des buts et des plans de mise en œuvre pour accroître la résilience collective au sein de 
l’Alliance, qui s’avère cruciale pour les tâches fondamentales de l’OTAN ; 

 
18. Soulignant que la force et la résilience de l’OTAN reposent sur son engagement fondateur 
pour les valeurs et les institutions démocratiques, tel que l’exprime le nouveau concept stratégique 
de l’OTAN, qui stipule que les Alliés vont « préserver la liberté et la démocratie » et renforcer les 
« valeurs démocratiques que nous partageons » ; et reconnaissant que le nouveau concept 
stratégique affirme expressément, pour la première fois, que des acteurs autoritaires « s’en prennent 
à nos intérêts, à nos valeurs et à nos démocraties » ; 
 
19. Se félicitant de l’adoption par les dirigeants alliés de la politique 2022 de l’OTAN en matière 
de défense contre les agents chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires (politique de 
défense CBRN), qui engage l’Alliance à disposer des capacités requises pour contrer la prolifération 
des armes de destruction massive ainsi que pour opérer efficacement et l’emporter dans n’importe 
quel environnement ; 
 
20. Appuyant la création d’un fonds pour l’innovation, multinational, qui viendra en complément 
de l’accélérateur d’innovation de défense pour l’Atlantique Nord (DIANA) et aidera à renforcer 
l’avance technologique des Alliés en réunissant pouvoirs publics, secteur privé et monde 
universitaire ; 
 
21. Fermement décidée à maintenir la dynamique des investissements en matière de défense, 
en s’appuyant sur l’engagement de 2014 en matière d’investissements de défense, pour garantir et 
soutenir les initiatives qui s’imposent pour mettre en œuvre la nouvelle posture de dissuasion et de 
défense de l’OTAN ; 
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22. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 
l’Alliance atlantique : 
 
a. à s’employer collectivement et avec diligence à assurer une mise en œuvre rapide et efficace 

des décisions prises au sommet de Madrid 2022 aux fins de renforcer la nouvelle posture de 
dissuasion et de défense de l’OTAN ; 

 
b. à mettre en œuvre intégralement et sans tarder la modernisation des forces de l’OTAN pour 

renforcer la structure de forces de l’Organisation et la présence globale de l’Alliance sur le 
flanc oriental, tout en maintenant une approche à 360 degrés ; 

 
c. à continuer d’apporter et d’accompagner leur soutien politique et concret à l’Ukraine tandis 

qu’elle défend sa souveraineté et son intégrité territoriale, y compris via l’ensemble renforcé 
de mesures d’assistance en faveur de l’Ukraine ; 

 
d. à mettre en œuvre rapidement les « mesures de soutien individualisé » adoptées au sommet 

de juin 2022 pour la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie et la République de Moldova afin de 
renforcer davantage leurs capacités de défense et leur résilience ; 

 
e. à déclarer clairement que la Fédération de Russie, sous son régime actuel, dont les forces 

mènent des attaques indifférenciées et ciblent délibérément et systématiquement des 
installations civiles et des infrastructures critiques en Ukraine, agit comme un État soutenant 
le terrorisme et auteur d’actes de terrorisme et de crimes de guerre ; 

 
f. à continuer de faire preuve de la volonté et de l’unité politiques affichées lors du sommet de 

juin 2022 et à consacrer le financement et les ressources qui s’imposent, en utilisant comme 
point de repère les 2 % du produit intérieur brut fixés comme niveau d’investissement minimal 
pour adapter la posture de dissuasion et de défense de l’Alliance et en augmentant la part des 
investissements annuels consacrés aux équipements, y compris à la recherche et au 
développement, à au moins 20 % du total de leurs dépenses de défense afin de faire face aux 
défis que pose un ordre mondial de sécurité aujourd’hui plus contesté ; 

 
g. à mettre en œuvre les plans nationaux conformément à l’article 3 du Traité de Washington, et 

en cherchant à établir une synergie maximale avec l’UE, pour accroître la résilience aux 
niveaux national et collectif et notamment pour garantir la sécurité des réseaux énergétiques 
et des cyber-réseaux critiques, des chaînes d’approvisionnement essentielles et des 
administrations et services publics ; 

 
h. à concrétiser l’engagement pour les valeurs démocratiques communes, réaffirmé dans le 

nouveau concept stratégique, y compris en créant un Centre pour la résilience démocratique 
au siège de l’OTAN, qui servirait de ressource pour promouvoir les valeurs démocratiques et 
protéger les institutions qui font la force des démocraties alliées ; 

 
i. à faire converger la force et le potentiel des initiatives déployées à l’échelle de l’Alliance, telles 

que le fonds OTAN d’innovation et l’accélérateur d’innovation DIANA, pour soutenir 
l’innovation de défense, renforcer l’avance technologique des Alliés et contribuer à la mise au 
point et à l’adaptation de technologies émergentes à double usage répondant aux problèmes 
critiques auxquels la sécurité et la défense sont aujourd’hui confrontées ; 

 
j. à continuer de prévenir, de dissuader et de combattre les menaces et les défis posés par les 

groupes terroristes et d’y faire face, y compris en renforçant la coopération avec l’UE et les 
autres partenaires ; 

 
k. à chercher à réduire les risques stratégiques par le dialogue, dans un contexte international 

de sécurité de plus en plus complexe ; 
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l. à continuer à prendre toutes les mesures qui permettent d’assurer la crédibilité, l’efficacité, la 

sûreté et la sécurité de la mission de dissuasion nucléaire de l’OTAN ; 
 
m. à soutenir sans réserve les engagements pris dans le cadre de la politique de défense 

CBRN 2022 et à rester vigilants face à la menace CBRN émanant de la Russie ainsi que 
d’autres acteurs, étatiques ou non étatiques ; 

 
n. à continuer d’accroître la résilience des capacités spatiales et des capacités cybernétiques 

dont les pays alliés dépendent pour leur défense et leur sécurité collectives ; 
 
o. à œuvrer ensemble de manière responsable, en tant qu’Alliés et avec des partenaires animés 

du même esprit, pour répondre aux défis systémiques que la Chine fait peser sur la sécurité 
euro-atlantique et pour faire en sorte que l’OTAN reste durablement à même d’assurer la 
défense et la sécurité des Alliés. 

 
_______________ 
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LE LIEN ENTRE CORRUPTION ET SÉCURITÉ  
RÉSOLUTION 477*  
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Notant que la corruption apparait comme un catalyseur de conflit, fragilise les institutions des 
États et qu’elle représente, comme stipulé dans le communiqué du sommet de Bruxelles de l’OTAN 
en 2021, un danger pour la sécurité nationale en marginalisant la société civile, en permettant aux 
terroristes et aux réseaux criminels transnationaux de financer leurs activités et en créant des liens 
entre les élites politiques corrompues, les organisations criminelles et les milieux du renseignement 
d’États rivaux ; 
 
2. Déplorant que la corruption mette à mal la gouvernance démocratique en affaiblissant 
l’intégrité électorale et la participation de la société civile à la vie politique, mais aussi qu’elle entraîne 
une baisse des investissements et une hausse des primes de risques, pousse les jeunes à l’exil et 
réduise le potentiel économique en allouant les ressources sur la base de liens opaques plutôt qu’en 
fonction du mérite et nuise ainsi de manière disproportionnée aux groupes les plus vulnérables de 
la société ; 
 
3. Reconnaissant qu’en Afghanistan, la corruption endémique a contribué à l’érosion de la 
légitimité de l’État, participé à sa faillite, entrainé la dissolution de son armée et considérablement 
aggravé la fragilité du pays, autant de facteurs ayant, entres autres, ouvert la voie au retour des 
talibans au pouvoir ;  
 
4. Soulignant l’importance de disposer d’un système judiciaire fort et indépendant, de 
journalistes et d’autres acteurs de la société civile qui dénoncent la corruption et contraignent les 
acteurs corrompus à rendre compte de leurs actes ;  
 
5. Reconnaissant que la Russie a fait usage de la corruption comme d’un outil pour mener une 
guerre hybride et s’attirer les faveurs de certains acteurs s’employant à affaiblir l’État, à saper la 
gouvernance démocratique et à faire obstacle aux aspirations euro-atlantiques ; 
 
6. Notant, cependant, que l’Ukraine a longtemps été en proie à la corruption, mais que les 
réformes entreprises depuis 2014 ont permis à sa société de mettre en place des normes 
anticorruption plus strictes qui ont amélioré sa résilience ;  
 
7. Consciente que le régime kleptocratique russe déploie non seulement sa corruption à 
l’échelle internationale, mais que celle-ci affecte aussi le peuple russe ; 
 
8. Avertissant que les pratiques commerciales opaques de la Chine, aux conséquences 
désastreuses pour les droits humains, échappent à la surveillance démocratique, engendrent 
souvent des pièges de la dette, nuisent à la gouvernance et profitent à des fonctionnaires corrompus 
dont les intérêts sont très différents de ceux de la société dans son ensemble ; 
 
9. Reconnaissant que les cryptomonnaies sont devenues un moyen largement utilisé pour le 
transfert de valeurs à des fins illégales et pour le blanchiment d’argent provenant de pratiques 
criminelles et de la corruption ; 
 
10. Regrettant que les marchés immobiliers occidentaux soient devenus un outil de blanchiment 
des revenus particulièrement important pour ceux qui ont acquis des richesses par des moyens 
corrompus ; 

 
*  Présentée par la commission de l’économie et de la sécurité et adoptée en séance plénière le 
 lundi 21 novembre 2022. 
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11. Constatant que les sanctions internationales de plus en plus étendues prises à l’encontre de 
la Russie suite à ses attaques contre l’Ukraine – et notamment : les saisies d’avoirs appartenant à 
des proches du régime ; l’interdiction aux banques russes d’utiliser le système de messagerie 
financière SWIFT ; la multiplication des initiatives pour enrayer le blanchiment d’argent et les 
acquisitions d’avoirs par les Russes en Occident ; les restrictions à l’égard du secteur énergétique 
russe, lui-même un vecteur de corruption massive, marquent un changement radical en ce qu’elles 
constituent non seulement une réponse à la menace sécuritaire que fait peser la Russie mais 
renforcent aussi la capacité des gouvernements des pays membres de l’Alliance à mieux contrôler 
les flux illicites d’argent provenant de pratiques de corruption et réaffectés à cette fin ; 
 
12. Saluant l’intensification des initiatives prises par les membres de l’Alliance – comme la 
stratégie de lutte contre la corruption adoptée aux États-Unis par l’administration Biden –, qui ont 
mis en évidence les risques que représente la corruption pour la sécurité et ont constitué des 
avancées importantes en vue d’y faire obstacle, ainsi que le rôle essentiel que jouent des 
organisations internationales comme l’Union européenne, l’OCDE, la Banque mondiale et le Groupe 
d’action financière pour promouvoir la mise en place de stratégies de lutte anticorruption sur le plan 
juridique et opérationnel ; 
 
13. Se félicitant de l’engagement pris par l’OTAN avec son programme pour le développement 
de l’intégrité, une initiative de lutte contre la corruption reposant sur l’idée que la corruption dans les 
secteurs de la sécurité et la défense présente de graves défis pour la paix et la stabilité ;  
 
14. Reconnaissant que les mesures anticorruption prises dans le secteur de la sécurité peuvent 
servir de modèle à des initiatives plus larges, comme l’a démontré la réforme de la police géorgienne 
engagée dès les premières années suivant la révolution des roses et qui a ensuite inspiré toute une 
série d’autres réformes importantes ; 
 
15. Saluant la ferme reconfirmation, dans le nouveau concept stratégique de l’OTAN, de 
l’attachement de l’Alliance aux valeurs communes que sont les libertés individuelles, les droits 
humains, la démocratie et l’État de droit, ainsi que la reconnaissance que ces valeurs doivent se 
situer au cœur de la réponse de l’OTAN adressée aux défis actuels ; 
 
 
16. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique : 
 
p. à encourager tous les membres et partenaires de l’Alliance à prendre en compte les impacts 

de la corruption sur la sécurité nationale et à y remédier de façon plus coordonnée et 
systématique ; 

q. à déployer un effort collectif pour protéger les Alliés, leurs partenaires et plus généralement le 
monde démocratique, des effets néfastes de la corruption, y compris dans ses formes les plus 
perverses, lorsque des États autoritaires comme la Russie y ont recours pour subvertir la 
démocratie, affaiblir les alliances démocratiques et promouvoir leur propre agenda 
antidémocratique ; 

r. à trouver les moyens de restreindre ou d’interdire l’utilisation de fonds provenant de pays 
considérés comme rivaux ou de leurs institutions financières pour financer des campagnes 
électorales ; 

s. à accroître leur soutien au rôle fondamental joué par les ONG, les médias libres et les 
organisations de la société civile pour exiger la transparence, l’intégrité et la responsabilité 
démocratique des institutions de l’État ; 

t. à renforcer le programme OTAN pour le développement de l’intégrité, dont le but est de 
promouvoir la résilience requise pour lutter contre la corruption au sein des institutions de 
défense et de sécurité des pays membres et partenaires de l’Alliance ; 
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u. à encourager les États à adopter une législation contre la kleptocratie afin de combler les vides 
juridiques facilitant le blanchiment d’argent, à prendre les mesures nécessaires afin d'appliquer 
des sanctions et de trouver des moyens d’identifier la propriété légitime des biens et à 
encourager l’élaboration d’instruments juridiques plus puissants pour geler et saisir les biens 
s’il s’avère qu’ils sont les fruits de la corruption ;  

v. à tirer des enseignements de l’expérience de l’OTAN en Afghanistan afin qu’ils servent de 
base à toute opération future de l’Organisation ; 

w. à combler les failles qui, sur les marchés de l’immobilier occidentaux, permettent à des 
fonctionnaires et oligarques corrompus de blanchir de l’argent sale en achetant des biens par 
l’intermédiaire de sociétés-écrans offshore ; 

x. à appuyer les initiatives de lutte contre la corruption déployées par un ensemble 
d’organisations internationales comme la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la 
corruption et son programme de lutte contre la corruption et de promotion de l’intégrité, les 
travaux du Groupe d’action financière sur le financement du terrorisme, ainsi que les initiatives 
lancées en parallèle par le FMI, la Banque mondiale, l’Union européenne et les Nations unies ; 

y. à suivre l’évolution du marché des cryptomonnaies et à poursuivre les efforts pour rendre les 
transactions beaucoup moins anonymes et plus faciles à tracer, afin de réduire le risque que 
ces monnaies numériques soient potentiellement utilisées comme moyen d’échange lors 
d’activités illégales ; 

z. à mettre en pratique l’attachement de l’Alliance aux valeurs démocratiques communes 
énoncées dans le nouveau concept stratégique en créant au siège de l’OTAN un centre pour 
la résilience démocratique, qui servirait de ressource et de plateforme de coordination des 
bonnes pratiques accessible sur demande aux pays membres et partenaires.  

 

 
_______________ 
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CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES DE LA GUERRE MENÉE PAR LA 
RUSSIE EN UKRAINE ET RÉPONSES POSSIBLES 
RÉSOLUTION 478*  
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Reconfirmant sa déclaration Solidarité avec l’Ukraine adoptée à sa session de printemps de 
Vilnius (Lituanie) en mai 2022, qui exprime son entière solidarité avec l’Ukraine face à son invasion 
illégale par la Russie et à l’agression catastrophique dont le pays est l’objet ; 
 
2. Horrifiée par la violence aveugle et les destructions massives résultant de la guerre 
d’agression russe ; 
 
3. Condamnant dans les termes les plus vigoureux le recours de la Russie à la torture et aux 
exécutions sommaires et sa prise pour cible purement irresponsable d’infrastructures civiles et 
économiques, notamment des habitations, des silos à grains, des usines de production énergétique, 
des lignes électriques et d’autres installations indispensables pour assurer la survie de la population 
ukrainienne, qui sont autant de violations effroyables du droit international humanitaire ; 
 
4. Rendant hommage aux sacrifices héroïques consentis par le peuple ukrainien pour défendre 
son territoire et, par extension, la communauté des nations démocratiques ; 
 
5. Consternée par le fait que la guerre menée par la Russie en Ukraine a non seulement 
contraint des millions de civils à abandonner leur foyer, mais qu’elle a aussi de profondes 
répercussions sur l’économie ukrainienne, qui risque de régresser de 35 % pour la seule 
année 2022 ; 
 
6. Préoccupée de ce que la guerre illégale menée par la Russie a des conséquences 
économiques au plan mondial, entraînant une augmentation des prix et ralentissant la croissance, 
tout en affectant le secteur international de l’énergie, les produits alimentaires, les matières 
premières, les biens de consommation et les marchés boursiers - une situation qui compromet la 
croissance dans les pays alliés ; 
 
7. Déplorant que les pays en développement soient très durement touchés par ce choc induit 
par la guerre et que la hausse de prix des denrées alimentaires risque d’y provoquer  la famine et la 
pauvreté, une grave instabilité, une crise humanitaire et des épisodes migratoires de masse ; 
 
8. Saluant l’appui indéfectible des pays alliés et des pays partenaires à l’égard de l’Ukraine et 
leur refus catégorique de reconnaître les revendications illégales et illégitimes de la Russie, quelles 
qu’elles soient, relatives au territoire ukrainien y compris la Crimée ; 
 
9. Se félicitant des décisions prises par les gouvernements des pays de l’Alliance d’appliquer 
un train de sanctions qui ne cesse de s’élargir, lesquelles ont non seulement pour but d’affaiblir la 
machine de guerre russe mais aussi de viser les personnes proches du régime de Poutine, y compris 
celles qui ont encouragé la guerre et ont propagé des mensonges que le régime a utilisés pour la 
justifier ; 
 
10. Soulignant que les sanctions ont affaibli l’économie de la Russie mais que les prix élevés de 
l’énergie en ont limité la portée ; 
 

 
*  Présentée par la commission de l’économie et de la sécurité et adoptée en séance plénière le 
 lundi 21 novembre 2022. 

https://www.nato-pa.int/fr/document/2022-declaration-solidarite-avec-lukraine-111-sesp-22
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11. Approuvant l’engagement pris par la plupart des gouvernements alliés de réduire ou de 
stopper  les importations d’énergie en provenance de la Russie, qui constituent la principale source 
de financement pour les forces militaires russes et les dirigeants corrompus qui utilisent l’armée pour 
servir de sinistres desseins ; 
 
12. Se félicitant de la solidarité et de la coopération entre Alliés pour rechercher des sources 
alternatives d’énergie ; 
 
13. Assurant que toute attaque contre des infrastructures critiques alliées, en particulier des 
infrastructures énergétiques, entraînera une riposte vigoureuse et unifiée ; 
 
14. Notant que la décision prise par l’UE et le G7 de plafonner le prix du pétrole russe réduira les 
recettes que ce pays peut dégager de ce produit d’exportation clé ; 
 
15. Soulignant que la réduction des importations d’énergie en provenance de la Russie et, à 
terme, leur suppression du bouquet énergétique allié, exigent la mise en œuvre d’une stratégie 
générale visant non seulement à diversifier l’approvisionnement en énergie, mais aussi à activer la 
construction d’un avenir énergétique plus vert et plus durable qui, à terme, améliorera la sécurité et 
le bien-être ; 
 
16. Condamnant la décision de l’OPEP+ de réduire la production de pétrole à un moment où le 
danger et l’incertitude marquent l’économie mondiale ; 
 
17. Reconnaissant l’importance et l’efficacité croissante des sanctions financières prises par les 
Alliés et leurs partenaires à l’encontre de la Russie, et notamment : l’exclusion des banques russes 
du système de messagerie SWIFT, le gel des avoirs des personnes et des institutions directement 
responsables de la guerre ou de son financement, et l’interdiction de fournir des services clés 
comme des polices d’assurance aux négociants russes ; 
 
18. Faisant observer, étant donné la place qu’occupe la technologie occidentale dans presque 
tous les systèmes militaires, que la décision de restreindre l‘accès des Russes à ces technologies 
entravera à terme la capacité de leurs forces armées à opérer sur le champ de bataille ; 
 
19. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique et les pays partenaires de l’OTAN : 
 
a. à faire répondre les dirigeants russes des crimes de guerre qu’ils ont commis, notamment par 

la création d’un tribunal spécial chargé de poursuivre le crime d’agression ; 
 

b. à fournir au gouvernement ukrainien tous les moyens qui lui sont nécessaires pour défendre 
sa population et ses infrastructures critiques contre les bombardements aveugles et la 
campagne terrestre menés par la Russie ; 

 
c. à accroître le soutien militaire, le renseignement, le financement, la formation et l'aide 

humanitaire apporté à l'Ukraine, notamment en accélérant la livraison des armes dont l'Ukraine 
a besoin pour se protéger et rétablir son intégrité territoriale, et à maintenir ce soutien aussi 
longtemps qu'il faudra à l'Ukraine pour l’emporter ; 

 
d. à maintenir l’aide humanitaire indispensable aux victimes ukrainiennes de cette guerre sur le 

territoire de l’Ukraine et en dehors de celui-ci ; 
 
e. à continuer de renforcer les sanctions contre la Russie, tant pour compromettre davantage sa 

capacité à faire la guerre sur le continent européen que pour imposer des coûts exorbitants à 
ses dirigeants et aux forces économiques qui les financent ; 
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f. à faire tout leur possible pour éviter de s’approvisionner en énergie auprès de la Russie et à 
considérer ce sacrifice non seulement comme une manifestation de solidarité à l’égard de 
l’Ukraine, mais également comme un investissement à long terme au service de la sécurité ; 

 
g. à établir une approche transatlantique visant à mobiliser tous les Alliés et l’UE pour faire face 

aux conséquences immédiates de la crise de l’approvisionnement en énergie et à élaborer 
des plans pour construire à long terme un avenir énergétique sûr et durable fondé sur la 
diversification des approvisionnements énergétiques, sur l’adoption rapide de sources 
d’énergie plus vertes et plus durables et sur l’accroissement de l’efficacité énergétique ; 

 
h. à faire de la protection des infrastructures civiles critiques une priorité centrale de leur 

stratégie, au vu de la propension de la Russie à s’en prendre à des ressources économiques 
essentielles ; 

 
i. à lancer une action concertée de planification d’un programme global d’aide comparable au 

plan Marshall, pour la reconstruction d’une Ukraine plus prospère et solidement ancrée dans 
la famille des nations démocratiques libérales - un projet que la Russie devrait elle aussi 
contribuer à financer compte tenu de la responsabilité qui est la sienne dans les ravages aussi 
terribles que coûteux qu’elle lui a infligés ; 

 
j. à ne pas perdre de vue que cette reconstruction exigera un soutien financier et politique 

constant de la part de la communauté internationale, et à commencer à esquisser, en étroite 
consultation avec l’Ukraine, l’UE et de grandes institutions financières internationales comme 
la Banque mondiale et le FMI, une stratégie qui permette de financer la résurrection 
économique de l’Ukraine ; 

 
k. à continuer d’appuyer activement l’adhésion de l’Ukraine aux institutions euro-atlantiques ; 

 
l. à soutenir les pays en développement alors qu’ils doivent faire face aux répercussions 

économiques de cette guerre, notamment à la hausse de prix des denrées alimentaires, de 
l’énergie et des matières premières, ainsi qu’à des taux d’intérêt très élevés, tous ces éléments 
touchant de façon disproportionnée les pays pauvres et endettés. 

 

 
_______________ 
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APRÈS LE SOMMET DE MADRID, UNE OTAN ADAPTÉE À SA MISSION À 
L'AUBE D’UNE NOUVELLE ÈRE STRATÉGIQUE 
RÉSOLUTION 479*  
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Reconnaissant que la zone euro-atlantique n’est plus en paix et que l’environnement de 
sécurité mondial s’est rapidement dégradé, en particulier depuis que le régime russe a lancé une 
guerre d’agression à grande échelle injustifiée et brutale contre l’Ukraine ;  
 
2. Saluant l’adoption du nouveau concept stratégique de l’OTAN au sommet  porteur de 
transformations tenu à Madrid les 29 et 30 juin 2022, qui trace la voie à suivre pour l’Alliance face à 
ce qui constitue la plus grave menace posée à la sécurité depuis la seconde guerre mondiale, et qui 
témoigne de l’unité transatlantique et de la cohésion autour d’objectifs partagés, ainsi que l’adoption 
d’autres grandes décisions tout au long de l’année 2022, qui  permettront à l’OTAN de rester apte à 
relever toute la gamme des défis de sécurité contemporains ;  
 
3. Se félicitant de la correspondance étroite entre sa contribution et ses recommandations et le 
concept stratégique, notamment en ce qui concerne le renouvellement de l’engagement en faveur 
des valeurs démocratiques communes, la réaffirmation de l’importance du lien transatlantique et le 
renforcement de la défense et dissuasion de l’Alliance, ainsi que la réaffirmation de l’article 5 du 
traité de Washington comme le socle de la défense collective alliée ; 
 
4. Condamnant avec fermeté la surenchère permanente de la Russie dans son horrible guerre 
menée contre la nation ukrainienne, guerre qui se traduit notamment par des attaques abjectes qui 
ciblent de façon délibérée des civils et des infrastructures, équivalant à des actes de terreur à 
l’encontre de la population et constituant des crimes de guerre ;  
 
5. Soulignant que la Russie constitue actuellement la menace la plus importante et la plus 
directe pour la sécurité euro-atlantique ;   
 
6. Insistant sur le fait que les tentatives cyniques et illégales d’annexion de territoires ukrainiens 
par la Russie ne seront jamais reconnues ni acceptées par la communauté internationale, comme 
en témoigne clairement le vote du 12 octobre 2022 à l’Assemblée générale des Nations unies ;  
 
7. Réaffirmant son soutien indéfectible à la souveraineté nationale et l’intégrité territoriale de 
l’Ukraine ainsi qu’à celles de la Géorgie et de la République de Moldova ; 
  
8. Rendant hommage au courage du peuple ukrainien, à ses forces armées et à ses institutions 
démocratiquement élues, et réitérant la nécessité d’une solidarité sans faille de l’Alliance avec 
l’Ukraine, qui défend son indépendance et se tient à l’avant-poste du monde démocratique, au prix 
d’immenses souffrances et d’un sacrifice suprême ;  
 
9. Saluant l’ensemble renforcé de mesures d’assistance en faveur de l'Ukraine et l’engagement 
de l’OTAN à aider ce pays dans sa transition vers des équipements modernes, à améliorer son 
interopérabilité et à soutenir encore davantage ses institutions de défense et de sécurité, et se 
félicitant de l’assistance militaire, économique et humanitaire essentielle que divers pays alliés et 
partenaires lui apportent à titre individuel pour l’aider à se défendre contre cette agression ;  
 
10. Consciente que la République populaire de Chine est un concurrent stratégique, qui pose des 
défis multiples et systémiques à la sécurité, aux intérêts et aux valeurs euro-atlantiques, et saluant 

 
*  Présentée par la commission politique et adoptée en séance plénière le lundi 21 novembre 2022. 
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la convergence croissante des politiques et des approches européenne et nord-américaine vis-à-vis 
de la Chine ; 

 
11. Consciente de l’impact de la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine sur les conditions 
économiques, humanitaires et de sécurité dans les pays en développement ; 
 
12. Appuyant pleinement l’inflexion en profondeur de la posture de dissuasion et de défense de 
l’OTAN et la transformation de la structure de ses forces en faveur d’une présence avancée 
rehaussée et d’une augmentation substantielle de ses forces de réaction rapide ; 
 
13. Soulignant l’importance pour l’OTAN de poursuivre son approche à 360 degrés en matière 
de sécurité et de continuer à faire de la lutte contre la menace terroriste en évolution une priorité et 
à s’attaquer aux autres défis, notamment l’instabilité dans le Sud, les cyberattaques et les opérations 
hybrides, les conséquences du changement climatique sur la sécurité, les migrations irrégulières, le 
trafic d’êtres humains, les menaces en matière de sécurité énergétique et la prolifération des armes 
de destruction massive et de technologies militaires avancées ; 
 
14. Se félicitant sincèrement de l’invitation faite à la Finlande et à la Suède de devenir membres 
de l’Alliance, qui a été ratifiée par la quasi-totalité des parlements des États membres, et qui 
renforcerait la sécurité euro-atlantique dans son ensemble, et réaffirmant son soutien indéfectible 
à la politique de la porte ouverte de l’OTAN et à l’intégration euro-atlantique de l’Ukraine, de la 
Géorgie et de la Bosnie-Herzégovine ; 
 
15. Appréciant hautement le niveau de coopération accru entre l’OTAN et l’Union européenne 
ainsi qu'avec des partenaires nourrissant les mêmes idéaux de par le monde, unis par des valeurs 
démocratiques communes et un engagement marqué à préserver l’ordre international fondé sur des 
règles ; 
 
16. Insistant sur le fait qu’il est nécessaire pour l’Alliance de consolider ses capacités et son 
expertise en matière de gestion de crise, en tenant pleinement compte des enseignements tirés de 
ses précédentes missions, et notamment de celle menée par l’OTAN en Afghanistan 20 ans durant ;  
 
17. Vivement préoccupée par la violation incessante des obligations relatives à la maîtrise des 
armements de la part de la Russie, la détérioration des régimes internationaux de maîtrise des 
armements et de non-prolifération, et condamnant les démonstrations de force nucléaires, aussi 
irresponsables qu’inacceptables, de la Russie ; 
 
18. Saluant l'accent mis sur le renforcement de la résilience tout au long du nouveau concept 
stratégique ;  

 
 

19. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique : 

 
a. à mettre en œuvre pleinement et rapidement les décisions prises au sommet de Madrid sur 

l’ensemble des trois tâches essentielles, en donnant la priorité au développement et à la 
modernisation de la structure des forces de l’OTAN et au renforcement des défenses 
avancées, et notamment en assurant le déploiement approprié de moyens aériens, maritimes, 
sans pilote et d’artillerie dans les pays alliés situés sur la ligne de front ; 

b. à finaliser dans les plus brefs délais la ratification de l’accession de la Finlande et de la Suède 
à l’Alliance de l’Atlantique Nord 

c. à signifier clairement que, compte tenu des violations flagrantes et répétées de l’Acte fondateur 
OTAN-Russie par cette dernière, le document, dont les dispositions limitent le déploiement 
avancé des forces de l’OTAN, est désormais nul et non avenu ; 
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d. à respecter pleinement leurs engagements pris en 2014 en matière de dépenses de défense et 
à poursuivre l’adaptation des capacités de défense des Alliés ;   

e. à augmenter l’aide militaire, financière, humanitaire ainsi que leur soutien à la formation et au 
renseignement, apportés à l’Ukraine, notamment en accélérant les livraisons d’armes dont le 
pays a besoin pour se protéger et restaurer son intégrité territoriale, et à poursuivre ce soutien 
aussi longtemps que l’Ukraine en aura besoin pour vaincre, tout en veillant à la traçabilité de 
l’armement fourni ;  

f. à reconnaître pleinement la valeur que l’intégration euro-atlantique de l’Ukraine confèrerait à 
la défense collective des Alliés, à continuer d’apporter un soutien actif au processus 
d’intégration de l’Ukraine dans les institutions euro-atlantiques et à convenir des prochaines 
étapes sur la voie de l’adhésion de l’Ukraine à l’OTAN, voulue par le peuple ukrainien et 
inscrite dans la Constitution ukrainienne ;  

g. à soutenir le travail de la Plateforme internationale pour la Crimée, notamment son sommet 
parlementaire, en tant qu'outil permettant de consolider les efforts interparlementaires visant 
la désoccupation de la Crimée et de la ville de Sébastopol ; 

h. à œuvrer conjointement à la création d'un tribunal international chargé de poursuivre le crime 
d’agression commis par la Russie du fait de sa guerre contre l’Ukraine et à imposer une 
obligation d'indemnisation totale des dommages, pertes et préjudices en vertu d'un 
mécanisme d'indemnisation international ; 

i. à déclarer sans la moindre ambiguïté que le régime russe actuel est un régime terroriste ; 

j. à concrétiser l’attachement aux valeurs démocratiques communes, réaffirmé dans le nouveau 
concept stratégique, notamment en créant un centre pour la résilience démocratique au siège 
de l’OTAN, qui servira de ressource pour promouvoir les valeurs démocratiques et protéger 
les institutions qui font la force des démocraties alliées ;  

k. à faire en sorte que combattre le terrorisme sous toutes ses formes reste une priorité absolue 
pour l’Alliance et à s’assurer de poursuivre leurs investissements dans des mesures de 
prévention, de protection et d’interdiction, mais aussi de promouvoir la coopération avec les 
pays partenaires en matière de développement des capacités, en particulier dans le Sud ;   

l. à renforcer l’Alliance en tant qu’institution politique et à l’utiliser pleinement comme principale 
plateforme de consultations entre Alliés concernant tous les aspects de la défense et de la 
sécurité euro-atlantique ; 

m. à prendre appui sur le concept stratégique pour élaborer une réponse alliée commune face à 
l’assertivité grandissante de la Chine, y compris au moyen de solides mesures de protection 
autour des investissements de tiers dans les secteurs stratégiques, en étroite coopération 
avec les autres Alliés et les partenaires, notamment en réduisant les dépendances 
stratégiques et en travaillant avec des partenaires de l’Alliance, au premier plan desquels l’UE, 
ainsi que ceux, actuels ou nouveaux, de la région indo-pacifique, sur les enjeux de sécurité 
d’intérêt commun, amplifiés par le risque systémique posé par la Chine à la sécurité euro-
atlantique et les tentatives déployées par celle-ci pour mettre à mal l’ordre international fondé 
sur des règles, tout en continuant à rechercher des possibilités de dialogue constructif avec 
Pékin, comme sur le changement climatique, la transparence militaire ou encore la maîtrise 
des armements ; 

n. à poursuivre la coopération sur les plans pratique et politique avec l’UE – partenaire unique 
en son genre et essentiel pour l’OTAN – à tous les niveaux, tout en encourageant 
l’engagement inclusif des pays alliés non membres de l’UE dans les projets de l’Union liés à 
la défense ;  

o. à intensifier leur soutien aux pays partenaires vulnérables que sont la Bosnie-Herzégovine, la 
Géorgie et la République de Moldova, afin de les aider à renforcer leur intégrité et leur 



195 SESA 22 F 
 
 

23 
 

résilience, à développer leurs capacités et à préserver leur indépendance politique, ainsi qu’à 
continuer de soutenir l’intégration euro-atlantique de la Géorgie et de la Bosnie-Herzégovine ;  

p. à suivre de près l’évolution de la situation en matière de sécurité dans la région de la mer Noire 
et à aider les pays alliés et partenaires de la région à y préserver la paix, la sécurité et la 
stabilité, notamment en développant  la coopération en matière de sécurité maritime, de liberté 
de navigation et de relations économiques, touristiques et commerciales ; 

q. à renforcer les partenariats de l’OTAN avec des partenaires qui partagent les mêmes valeurs, 
notamment dans la zone indo-pacifique, ainsi qu’avec les régions situées sur le flanc sud de 
l’OTAN, où l’instabilité a une incidence directe sur la sécurité euro-atlantique ;  

r. à continuer d’utiliser l’OTAN comme plateforme de coordination des politiques de maîtrise des 
armements en tenant compte de l’état de l’environnement de sécurité actuel et d’une 
dissuasion et d’une défense efficaces ; 

s. à préserver la capacité de mener des opérations hors-zone, notamment dans la région 
euro-atlantique au sens large, incluant la Méditerranée et les Balkans ; à tenir compte des 
enseignements tirés des anciennes missions de l’OTAN afin de mieux définir les paramètres 
de l’engagement de l’OTAN et de fixer des objectifs, des étalons et des échéances clairs, 
réalisables et réalistes ; 

t. à promouvoir une approche pansociétale de la résilience, en tant que première ligne de 
dissuasion et de défense et à répondre aux strictes exigences de base dans toute l’Alliance ; 

u. à garantir un niveau approprié d'investissements dans l’innovation technologique afin de 
préserver l’avance de l’OTAN dans ce domaine, et à soutenir les initiatives novatrices que sont 
l’accélérateur d’innovation de défense pour l’Atlantique Nord (DIANA) et le fonds OTAN pour 
l’innovation ;  

v. à accroître la communication sur l’OTAN et le lien transatlantique unique à l’intention des 
populations des pays alliés et partenaires, notamment auprès des jeunes, pour contrer le 
déferlement de discours autoritaires ; 

w. à maintenir la dynamique de promotion du programme pour les femmes, la paix et la sécurité ; 

x. à aider l’OTAN à réaliser son objectif consistant à devenir l’organisation internationale de 
référence s’agissant de comprendre les incidences du changement climatique sur la sécurité 
et de s’y adapter.  

 

_______________ 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE ET SÉCURITÉ INTERNATIONALE : 
L’AGENDA DE L’OTAN 
RÉSOLUTION 480*  
 
 
L’Assemblée, 

 
1. Rappelant ses efforts accomplis depuis les années 1980 pour mieux comprendre le 
changement climatique et ses implications profondes en matière de sécurité et y faire face, en 
particulier sa résolution 427 (2015) qui reconnaissait que les risques liés au changement climatique 
représentent d'importants multiplicateurs de menace ; 
 
2. Notant avec inquiétude que le changement climatique constitue un défi réel et croissant pour 
la sécurité internationale, et constatant qu’il est reconnu dans le nouveau concept stratégique 
comme un « multiplicateur de crises et de menaces » qui exacerbe les problèmes de sécurité 
existant à travers le monde ; 
 
3. Soulignant que les phénomènes météorologiques extrêmes représentent déjà une grave 
menace pour les opérations et les bases militaires des Alliés, ainsi que pour la santé des soldats, 
les équipements militaires et les infrastructures essentielles, et observant que la fréquence et 
l’intensité de ces mêmes phénomènes augmentent ; 
 
4. Consciente que le changement climatique obligera les forces armées de l’Alliance à intervenir 
de plus en plus fréquemment pour des opérations de secours en cas de catastrophe naturelle et que 
les sollicitations de ces forces à des fins d’assistance ne cesseront d’augmenter  ; 
 
5. Notant que le changement climatique aura une incidence sur l’environnement de sécurité de 
l’Alliance et qu’il risque d’affecter significativement la planification et les opérations de l’OTAN ; 
 
6. Constatant que le secteur de la défense constitue le plus gros consommateur 
d’hydrocarbures au monde et que les opérations et les exercices militaires consomment de grandes 
quantités de combustibles fossiles ; 

 
7. Soulignant que l’indépendance énergétique par rapport aux pays tiers tels que la Russie 
renforcerait la capacité des Alliés à mener à bien leurs opérations et exercices militaires ; 
 
8. Reconnaissant que les phénomènes météorologiques extrêmes causés par le changement 
climatique d’origine anthropique ont déjà un impact majeur sur notre environnement, nos économies, 
nos infrastructures et nos systèmes sociaux, et soulignant l’impact à court terme que produisent 
ces événements sur les infrastructures essentielles et les populations locales, notamment du fait 
des déplacements temporaires qu’ils occasionnent ; 
 
9. Préoccupée par le risque que le changement climatique ne génère de l’instabilité partout dans 
le monde – laquelle pourrait entraîner la défaillance d’États et des conflits violents dans les pays 
vulnérables –, ainsi que par le fait que la combinaison des deux est susceptible d’amplifier les 
mouvements migratoires dans les années à venir ; 
 

 
*  Présentée par la commission des sciences et des technologies et adoptée en séance plénière le 
 lundi 21 novembre 2022. 

https://www.nato-pa.int/fr/document/236-sesa-15-f-recommandations-politique-generale-2015
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10. Jugeant encourageant que les Alliés aient adopté en 2021 un plan d’action sur le 
changement climatique et la sécurité qui définit les modalités de mise en pratique de l’agenda de 
l’OTAN au regard du changement climatique et de la sécurité, et soulignant que les chefs d’État et 
de gouvernement des membres de l’OTAN ont pris l’engagement d’intégrer le changement 
climatique et la sécurité humaine dans les tâches fondamentales de l’Alliance ; 
 
11. Se félicitant que l’OTAN ait présenté, lors du sommet de Madrid en 2022, sa première étude 
annuelle des incidences du changement climatique sur la sécurité, qui permet de mieux  sensibiliser 
à l’impact du changement climatique sur l’environnement stratégique de l’OTAN, sur les installations, 
moyens, missions et opérations multimilieux des membres de l’Alliance, ainsi que sur la résilience 
et la préparation des civils ; 
 
12. Insistant sur l’importance de la recherche de solutions technologiques pour s’adapter aux 
effets du changement climatique  

 
13. Prenant note des travaux importants que l’Organisation OTAN pour la science et la 
technologie (STO), dont le centre pour la recherche et l’expérimentation maritimes (CMRE), mène 
actuellement à cet égard ;   

 
14. Rappelant les travaux conduits par d’autres organisations internationales telles que l’ONU, 
l’UE ou l’OSCE, sur les questions relatives au changement climatique et à la sécurité ;  

 
15. Saluant la décision du Canada d’accueillir le centre d’excellence pour le changement 
climatique et la sécurité, dont la création a été approuvée lors du sommet de l’OTAN à Madrid en 
2022 ; 
 
16. Souscrivant avec force aux objectifs de l’OTAN consistant à réduire les émissions dans le 
domaine militaire et à écologiser les forces armées, ce qui permettra à l’Alliance de concourir à 
atténuer le changement climatique et de rendre les armées plus autosuffisantes et aptes à mener à 
bien leurs missions ; 

 
17. Notant que la politique de l’Alliance en matière de changement climatique ne doit pas affaiblir 
les capacités des pays membres à exercer leurs tâches fondamentales de dissuasion et de défense 
collectives ; 
  
18. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 

atlantique : 
 
a. à accroître leurs investissements pour améliorer l’efficacité énergétique des forces armées et 

poursuivre leur adaptation face au changement climatique ; 

b. à mettre en pratique la réponse de l’OTAN visant à réduire les vulnérabilités en actualisant les 
sept exigences de base pour la résilience des pays afin de mieux tenir compte de l’impact du 
changement climatique sur la sécurité ;  

c. à réaliser des enquêtes fréquentes sur les infrastructures civiles et militaires essentielles des 
Alliés afin d’évaluer leur capacité actuelle et future à supporter des phénomènes 
météorologiques extrêmes, prévisibles ou occasionnels, et à organiser régulièrement des tests 
de résistance et des exercices dans le but d’améliorer leur résilience ; 

d. à adopter une approche pansociétale au regard du défi que représente le changement 
climatique pour la sécurité civilo-militaire, et à accroître les efforts de communication pour 
mieux faire connaître les effets de celui-ci sur la sécurité civilo-militaire des Alliés ; 

e. à intégrer le changement climatique comme une question transversale dans l’ensemble des 
budgets, projets, activités et initiatives gouvernementaux, dans le but d’accroître le niveau de 
résilience et de préparation face à ce changement ; 
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f. à continuer d’apporter leur soutien aux efforts multilatéraux, et notamment ceux de l’Union 
Européenne, visant à trouver des solutions complètes à l’échelle mondiale face aux défis que 
représente le changement climatique ; 

g. à exploiter le potentiel qu’offrent les sciences et les technologies au regard de l’action 
climatique, en encourageant la recherche sur les applications innovantes et inédites, en 
particulier pour ce qui concerne l’adaptation au changement climatique ; 

h. à augmenter les investissements dans la recherche et le développement de technologies 
neutres en carbone, en particulier de carburants et de systèmes de propulsion climatiquement 
neutres, afin de renforcer davantage l’efficacité militaire des forces alliées ; 

i. à évaluer comment renforcer  les moyens donnés à la STO pour faire progresser les solutions 
technologiques et, plus généralement, à affecter les ressources humaines et financières 
adéquates aux initiatives visant à contribuer à mieux appréhender le changement climatique ; 

j. à accroître les capacités d’étude et d’alerte précoce de l’OTAN sur la fragilité de la 
gouvernance en créant au siège de l’Organisation un centre pour la résilience démocratique, 
afin d’empêcher que les phénomènes météorologiques extrêmes liés au changement 
climatique n’entraînent troubles sociaux et instabilité politique qui pourraient venir menacer la 
cohésion sociale et démocratique, les valeurs et les institutions de nos pays ; 

k. à compléter la panoplie d’outils dont dispose l’OTAN pour lui permettre d’assurer une « veille 
stratégique », ayant pour but de  surveiller les effets du changement climatique sur la stabilité 
politique, économique et sociale des pays situés dans le voisinage de l’Alliance. 

 
 

_______________ 
 
 


